
3. Chacune des Parties contractantes autorise l'établissement d'une
nouvelle entreprise commerciale ou l'acquisition, en totalité ou en partie, d'une
entreprise commerciale existante par des investisseurs ou des investisseurs
potentiels de l'autre Partie contractante, et cela à des conditions non moins
favorables que celles qu'elle pose, dans des circonstances similaires, pour
l'acquisition ou l'établissement d'une entreprise commerciale :

a) par ses propres investisseurs ou investisseurs potentiels
nationaux; ou

b) par les investisseurs ou investisseurs potentiels d'un état tiers.

4. a) Les dispositions des articles XIII (Règlement des différends
entre un investisseur et la Partie contractante hôte) et XV
(Différends entre les Parties contractantes) du présent accord
ne s'appliquent pas à la décision d'une Partie contractante,
prise conformément à des mesures non incompatibles avec le
présent accord, d'autoriser ou non une acquisition.

b) Les dispositions de l'article XIII (Règlement des différends
entre un investisseur et la Partie contractante hôte) du présent
accord ne s'appliquent pas à la décision d'une Partie
contractante de ne pas autoriser l'établissement d'une nouvelle
entreprise commerciale ou l'acquisition, en totalité ou en
partie, d'une entreprise commerciale existante par des
investisseurs ou des investisseurs potentiels en conformité
avec ses lois et ses règlements.

5. Les Parties contractantes reconnaissent qu'il n'est pas approprié
d'encourager l'investissement en assouplissant les mesures nationales qui se
rapportent à la santé, à la sécurité ou à l'environnement. En conséquence, une
Partie contractante ne devrait pas renoncer ni déroger, ou offrir de renoncer ou
de déroger, à de telles mesures dans le dessein d'encourager l'établissement,
l'acquisition, l'expansion ou le maintien sur son territoire d'un investissement
effectué par un investisseur. La Partie contractante qui estime que l'antre Partie
contractante a offert un tel encouragement peut demander la tenue de
cdsultations, et les deux Parties contractantes se consultent en vue d'éviter
qu'un tel encouragement ne soit donné.


